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(54) Document de sécurité avec marqueur.

(57) La présente invention concerne un procédé
d’authentification d’un article de sécurité comportant une
feuille revêtue par collage d’un document (V) autoadhésif
ou thermoscellable, ledit document (V) comportant au
moins un support (1) apte à recevoir des impressions au
recto, ledit support ayant à son verso au moins une cou-
che de collage autoadhésive ou thermoscellable et au
moins un marqueur (3) émettant un signal caractéristique

en soi, tel qu’après collage du document (V) à l’aide de
ladite couche de collage sur l’article (P), en cas de dé-
collement du document (V), une partie au moins dudit
marqueur (3) se désolidarise du support (1), caractérisé
par le fait qu’on détecte le signal émis par l’ensemble
feuille-document et que l’on compare, visuellement ou
au moyen d’algorithmes adéquats, ce signal à celui pré-
enregistré et émis par l’ensemble feuille-document
authentique
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